
  

associations@ville-vitrolles13.fr

Nom de l'association          
(en toutes lettres)

Courriel Téléphone

Personne à contacter 

Courriel Téléphone

OUI NON  

vendredi samedi

OUI NON  

Direction Générale Adjointe Vie  Citoyenne et Developpement Urbain 
Direction  de la Vie Associative et Participation Citoyenne 
 04 42 77 63 53

JOURNEE DES ASSOCIATIONS - COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE
SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2026

FICHE D'INSCRIPTION(*) 

ATTENTION : LA JOURNEE DES ASSOCIATIONS 2026 OUVRIRA AU PUBLIC DE 10H00 A 17H00
Chaque stand est équipé d'une table et de deux chaises. Toute autre demande doit être précisée sur cette fiche 
d'inscription. Les points électriques ne sont pas prévus pour l'édition 2026.
(*) La fiche d'inscription est en téléchargement sur le site internet www.vitrolles13.fr
Possibilité d'installation le vendredi 4 septembre de 15h à 20h, sinon le jour de la manifestation de 8h à 10h
(A préciser dans le formulaire).

1. Tenir un stand 

Chaque association aura droit à une table maximum - votre activité au niveau des stands devra le prendre en compte

Jour de l'installation du stand

2.  Animer une ou plusieurs activités

Si oui, description rapide

Durée  (préciser si elle est en continue sur la journée ou ponctuelle)

Contraintes particulières  (à préciser , matériel , autres...)
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OUI NON  

OUI NON  

Date : Signature: 

Les démonstrations sportives seront prioritairement organisées à l'intérieur des différentes salles et espaces intérieurs du complexe sportif  Léo 
Lagrange, en rotation horaires si besoin. Les démonstrations artistiques se tiendront sur la scène en extérieur. La durée des démonstrations sera 
d'au moins 15 minutes et davantage si l'organisation de la manifestation le permet.

Si oui, description rapide  

3.  Faire une ou plusieurs démonstrations

( * )  Les associations non inscrites seront placées en fonction des places disponibles.

Durée  (préciser si elle est en continu sur la journée ou ponctuelle) 

Contraintes particulières  (à préciser, matériel, autres...)

4. Autres besoins particuliers  :

Si oui préciser l'objet de la demande 

ATTENTION  : FICHE A RETOURNER IMPERATIVEMENT AVANT LE  30 JUIN 2026                                                         
Toute inscription hors délai ne sera pas garantie 

Merci de nous communiquer en amont les musiques utilisées afin que nous puissions faire la déclaration auprès de la SACEM
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